
 
Le 11 mars 2024 

 

Commission Permanente de la Région Normandie 
 
Hervé Morin, Président de la Région Normandie, a réuni, le 11 mars 2024, la commission 
permanente de la Région Normandie, pour examiner 240 dossiers. On peut notamment 
retenir : 
 
DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE :  

Au titre de sa politique de soutien aux entreprises normandes, la Région a décidé d’accorder 
les aides suivantes : 

 plus de 2,67 millions d’euros de prêts à taux nul au titre du dispositif « Impulsion 
Développement » pour accompagner les projets de développement de 13 
entreprises normandes dont : un prêt de 437 500 euros pour permettre la reprise de 
la société « La Tolerie Plastique » par la société CALYPSO à Octeville-sur-Mer (76) et 
un prêt de 400 000 euros pour financer les travaux d’aménagements et la création de 
nouvelles activités sur le site du Viaduc de la Souleuvre (14) ; 

 des subventions pour un montant total de 73 185 euros au titre du dispositif  
« Impulsion Environnement » : une subvention de 30 736 euros à l’entreprise 
MAGDIS de Bréauté (76) pour l’installation de panneaux solaires et une subvention de 
42 449 euros pour permettre à l’entreprise Rohaut Bioenergie de Dampierre-en-Bray 
(76) d’investir dans une installation photovoltaïque ;  

 200 000 euros de subvention au titre du dispositif « Impulsion Immobilier » pour 
accompagner les projets immobiliers de 4 entreprises normandes ;  

 une subvention de 41 000 euros au titre du dispositif « Impulsion Innovation » 
pour permettre à l’entreprise SV Eau de Saint Etienne du Rouvray (76) de mener à 
bien une étude de faisabilité sur un traitement de la matière organique dissoute 
présente dans les eaux pluviales, par filtration lente.  

 316 900 euros en prêts à taux nul et 940 euros en subvention au titre du dispositif 
« Impulsion Proximité » pour soutenir les projets d’investissement  et répondre 
aux besoins en trésorerie de 10 entreprises normandes. A titre d’exemple, les élus 
régionaux ont accordé un prêt de 30 000 euros à la société « Sous la bonne étoile » 
de Bayeux (14) pour l’ouverture d’un second établissement et un prêt de 20 000 euros 
à l’artisan Boulanger-Pâtissier « PAPAGATO » de Bricquebec en Cotentin (50) afin de 
l’aider à faire face au surcoût énergétique ;  

 853 000 euros de prêts à taux nul et 99 708 euros de subventions 
d’investissement au titre du dispositif « A.R.M.E » pour soutenir 21 entreprises 
normandes en situation de fragilité et permettre la sauvegarde de 203 emplois ; 

 230 000 euros d’aides au titre du dispositif « Start Coup de Pouce » pour soutenir 
la reprise ou la création de 49 entreprises de moins de 10 salariés en Normandie ; 

 43 250 euros de subventions pour accompagner le développement de trois 
structures de l’Economie Sociale et Solidaire, dont 2 000 euros pour soutenir 
l'ouverture d'un Point de Vente Automatisé à Rouen pour des produits alimentaires à 



emporter, issus du chantier d'insertion de maraîchage et du restaurant d'insertion Léo 
à Table ; 11 250 euros pour la création d'une librairie mobile associative par la maison 
d’édition associative et indépendante GREVIS de Caen (14) ; et 30 00 euros pour 
financer les besoins en équipement liés à l’augmentation des effectifs de l’entreprise 
d’insertion Saint Martin Paysage de Caen (14) ;  

 78 500 euros de subventions dans le cadre de la stratégie régionale Métiers d’Art 
Normandie afin de promouvoir et développer ce secteur via l’organisation des 
événements suivants : 

o les Journées Européennes des Métiers d’Arts (JEMA) 2024 ; 
o le 3ème Salon régional des Métiers d’Art Inspiration Normandie à l’Abbaye-aux-

Dames à Caen (14) ; 
o l’Exposition Excellence in Normandy au Château de la Chenevière à Port en 

Bessin-Huppain (14) ; 
o le 18ème Salon Métiers d’Art Métiers Passion à Alençon (61) ;  
o la 22ème édition du Marché de Potiers d’Etretat (76) ; 
o le 25ème Marché de Potiers de Lillebonne (76) ;  

 284 315 euros d’aide européenne, au titre du « Fonds pour une Transition 
Juste », pour permettre à l’entreprise Visiplast Display de Louviers (27) de réaliser des 
investissements productifs pour la modernisation de ses ateliers ainsi que l’achat d’une 
pompe à chaleur.  

La Région a, par ailleurs, décidé d’abonder à hauteur de 1 million d’euros pour 2024 le 
Fond Régional d’Innovation (FRI) mis en place avec BPI France pour permettre une 
meilleure réactivité coordonnée dans l’accompagnement, instruction et le financement des 
projets d’innovation.  
 
 
RECHERCHE, INNOVATION ET NUMERIQUE : 

- 7,9 millions d’euros pour la rénovation et l’agrandissement de l’infrastructure de 
recherche en imagerie biomédicale CYCERON 
Les élus régionaux ont attribué une aide totale de 7,9 millions d’euros (dont 7,74 millions 
d’euros de crédits FEDER) à l’Université de Caen Normandie pour le projet immobilier qu’elle 
porte pour la plateforme de recherche en imagerie biomédicale CYCERON. Ce projet prévoit 
la réhabilitation de l’aile B du site ainsi que la construction d’une nouvelle aile. Près de 3500m² 
seront ainsi rénovés ou créés et pour près de 90 % à des fins d’activité de recherche. Il s’agit 
d’une opération inscrite au CPER 2021-2027.  
 
-  Soutien à la création d'un Institut Normand de Médecine de Précision 
Au titre du dispositif « Normandie Recherche – Objectif Labels d’excellence », la Région a voté 
une aide de 90 000 euros pour le Centre Hospitalier Universitaire de Rouen qui porte avec la 
Métropole de Rouen Normandie le projet de créer un Institut Normand de Médecine de 
Précision qui réunira en un même site les meilleures équipes de recherche de différentes 
disciplines (génomique, intelligence artificielle…) et des formations.  
 
- Soutien aux doctorants 
La Région Normandie poursuit son soutien aux doctorants sur son territoire, à travers le 
financement de thèses à 50 % et 100 %. Dans ce cadre, un montant total d’aides de 391 573 
euros a été voté.  
 
- Transformation numérique de la Normandie 
Pour réussir la transformation numérique de la Normandie, la Région cible sa stratégie autour 
de deux axes structurants l'équipement du territoire en ressources numériques et la 
transformation numérique des acteurs et des territoires. 



Dans ce cadre, les élus régionaux ont voté une aide totale de 1,4 million d’euros pour 
l’année 2024 au bénéfice du Centre Régional Informatique et d'Applications Numériques 
de Normandie (CRIANN) qui a pour mission d'aider les organismes publics et privés 
normands à développer des activités d'enseignement, de recherche et de développement 
basées sur l'utilisation des technologies du numérique.  
 
Les élus régionaux ont, par ailleurs, décidé : 
 d'attribuer le label « Normandie Connectée : Tiers-Lieu Normandie » à : 

o l’association La Paysagerie en Caux à Baons-le-Comte (76), 
o L’Autre Lieu à Cherbourg-en-Cotentin (50) ; 

 d'attribuer le label « Normandie Connectée : Espace Public Numérique 
Normandie » à la bibliothèque de Trouville-sur-Mer (14) ; 

 de renouveler le label « Normandie Connectée : Espace Public Numérique  
Normandie » : 
o du Centre Municipal d'Animation de la Folie-Couvrechef (14), 
o du Centre socioculturel du Chemin-Vert (14). 

 
Pour mémoire, la Région soutient le développement du réseau Normandie Connectée 
composé des « Tiers-Lieux Normandie » et des « Espaces Publics Numériques Normandie ». 
Ces lieux labellisés dédiés au développement de collaborations et d’actions de médiations 
sont en capacité d'accueillir le grand public mais aussi les travailleurs nomades, 
télétravailleurs, coworkers… Ils permettent, en outre une diffusion de la culture numérique 
auprès des Normands. 
 
 
ORIENTATION ET FORMATION : 
 
- 4,94 millions d’euros pour financer les premières actions du projet 3NC (Normandie 
Nucléaire, Nouvelles Compétences) 
A travers le projet 3NC (Normandie Nucléaire, Nouvelles Compétences), la Région a fédéré 
de nombreux acteurs de la formation (universités, rectorat, écoles d’ingénieurs…), les 
branches professionnels et industriels pour porter une candidature auprès de l’Etat dans le 
cadre de l’AMI "Compétences et métiers d'avenir" du plan « France 2030 ». 42 millions d’euros 
ont ainsi été alloués par l’Etat à ce projet normand pour améliorer et augmenter l’offre de 
formations en matière nucléaire et faire de la Normandie un observatoire du futur de l’énergie 
en France.  
 
La Région Normandie en tant que gestionnaire administratif et financier redistribue ces fonds 
au fur et à mesure de l’avancement des actions prévues dans le projet 3NC. Ainsi des 
subventions ont été votées ce jour pour un montant total de près de 4,94 millions 
d’euros pour financer les actions réalisées dans le cadre du projet 3NC des partenaires 
suivants : l'Agence de l'orientation et des métiers, l’École d'ingénieurs BUILDERS, 
l’ENSICAEN et le groupe industriel REEL.  
 
- Soutien à l’apprentissage 
Dans le cadre de sa politique de soutien à l’apprentissage la Région a attribué les subventions 
suivantes :  
 765 192,01 euros au titre du « Fonds de soutien à l’apprentissage » et près de  

1,5 million d’euros au titre de « l’aide à l’investissement des CFA » pour 
accompagner l’ouverture de l'Ecole Fauchon à Rouen (amorçage des formations 
et équipements) ;  



 99 216 euros au titre du « Fonds de soutien à l’apprentissage » pour le 
développement d’une application innovante et ludique pour évaluer les soft 
skills des apprentis du CFA Marcel SAUVAGE à Rouen (76).  

 
JEUNESSE ET SPORT : 
 
- Mobilité internationale des jeunes normands 
Au titre du dispositif « Pass Monde », les élus régionaux ont accordé des aides pour un 
montant total de 249 360 euros pour permettre à 377 jeunes Normands de partir à l’étranger.  
 
- Soutien au sport normand 
Dans le cadre de sa politique du soutien au sport normand, la Région a notamment alloué les 
aides suivantes :  

- 44 700 euros pour soutenir l’organisation de 7 événements sportifs sur le 
territoire ;  

- 668 500 euros de subventions pour 67 clubs normands de niveaux national ;  

- 301 128 euros de subventions pour permettre à 35 associations sportives 
d’acquérir un véhicule collectif dans le cadre du dispositif « Trans'sport en 
Normandie ». 

 

AMENAGEMENT DU TERRITOIRE : 

- Contractualisation avec les territoires  
Les régionaux ont approuvé les projets de conventions partenariales et les maquettes 
financières relatifs aux contrats de territoire 2023-2027 :  

 de la communauté d’agglomération de Saint-Lô Agglo avec un financement 
prévisionnel de la Région de près de 6 millions d’euros ;  

 du PETR du Pays du Bocage avec un financement prévisionnel de la Région de 
plus de 6 millions d’euros ; 

 de la communauté de communes Seulles Terre et Mer  avec un financement 
prévisionnel de la Région de près de 1 million d’euros.  
 

- Un nouvel espace de coworking et un centre de formation sur la ZAE de la Garenne à 
Gournay-en-Bray (76) 
La Communauté de Communes des 4 Rivières souhaite réhabiliter un bâtiment pour accueillir 
un espace de coworking et un centre de formation. Ce lieu permettra de réduire la fracture 
sociale et économique, de favoriser le retour à l'emploi et à la formation sur le territoire. La 
mise en location de salle permettra au tissu associatif et économique d'organiser des sessions 
de formation et ainsi de pourvoir répondre à la demande. L'espace de coworking proposera 
un accès à des espaces équipés et propices au travail à distance. La Région a décidé de 
soutenir ce projet à hauteur de 197 722 euros.  
 
- Attribution du label "Patrimoine de la Reconstruction en Normandie" à la Ville de 
Vire-Normandie (14) 
La Région souhaite promouvoir l’architecture de la Reconstruction, à travers le label  
« Patrimoine de la Reconstruction en Normandie » qui s’est fixé pour objectifs de mettre en 
avant à la fois son intérêt historique et architectural, mais aussi son potentiel culturel et 
touristique et sa place dans l’aménagement du territoire et dans le cadre de vie des habitants. 
Les élus ont décidé d’attribuer le label à la commune de Vire-Normandie pour le périmètre du 
centre-ville de la commune adjoint au nord du quartier de la gare, y compris l’institut Saint-
Jean-Eudes et de l’ensemble des maisons des rues des Hortensias, des Lilas, des Glycines, 



des Géraniums, des Pâquerettes, des Myosotis, des Glaïeuls, des Rosiers et du groupe 
scolaire Jean-Moulin situés de l’autre côté des voies ferrées, et au sud du quartier Sainte-
Anne, auxquels s’ajoutent les maisons d’Etat des rues Zimmermann, d’Aunay et Georges-
Fauvel. 
 
- Soutien au renforcement de l’offre locative dans les centres 
La Région soutient la remise sur le marché locatif des logements vacants et des locaux 
commerciaux, professionnels ou associatifs dans les centres des communes normandes de 
plus de 500 habitants par le financement de travaux de rénovation. Dans ce cadre, des 
subventions ont été attribuées pour un montant total de 69 965 euros permettant la 
réhabilitation de 10 logements à St-James (50), Périers (50), Argentan (61), Avranches 
(50) et Saint-Lô (50). 
 
- Soutien aux quartiers prioritaires 
La Région Normandie renouvelle son engagement en faveur des habitants des quartiers 
prioritaires pour la période 2024-2030. Les élus régionaux ont approuvé, ce jour, les termes 
du projet de convention cadre du contrat de ville 2024-2030 d’Evreux Portes de Normandie et 
le contrat de ville 2024-2030 de Seine Normandie Agglomération. 
 
SANTE : 

Dans le cadre de la politique régionale menée pour favoriser l’accès à la santé sur tous les 
territoires, les élus régionaux ont accordé les aides suivantes :  

 148 000 euros pour le financement de la rénovation des chambres du service 
médecine du Centre hospitalier de Carentan les Marais (50) au titre du soutien aux 
établissements de santé de Normandie dans le cadre du Plan Régional 
d’Investissement issu du Ségur de la santé (2021-2030) ;  

 75 000 euros pour le financement des investissements liés à l’installation d’une 
télécabine ophtalmologique à la Trinité de Réville (27).  
 

TRANSPORTS : 

-  Les titres urbains « Cap Cotentin » acceptés jusqu’au 31 décembre à bord des trains 
NOMAD entre les gares de Cherbourg et Valognes 
La Communauté d’Agglomération du Cotentin a formulé une demande auprès de la Région 
Normandie pour que les titres urbains de son réseau de transport « Cap Cotentin » puissent 
être acceptés à bord des trains régionaux NOMAD pour les trajets effectués entre les gares 
de Cherbourg et Valognes. Les élus régionaux ont approuvé, ce jour, les termes de la 
convention relative à l'acceptation tarifaire des titres urbains « Cap Cotentin » à bord des trains 
régionaux Nomad, jusqu’au 31 décembre 2024. 

 
AGRICULTURE, FORET ET PECHE :  
 
- Soutien à l’agriculture 
Dans le cadre de sa politique de soutien à l’agriculture, la Région a notamment accordé les 
aides suivantes :  

 Plus de 1,5 million d’euros (dont 1,2 million d’euros de crédit FEADER) au titre 
de la Dotation Jeune Agriculteur (DJA) pour accompagner 57 projets d’installation 
et 23 000 euros au titre de l’aide « Impulsion Installation » pour accompagner 
deux installations. 

 Une subvention de 65 000 euros au GAEC de la Vacherie d’Asnières (27) qui a 
pour projet l’installation d'une nouvelle salle de traite et des nouveaux terrassements. 



 Près de 1,93 million d’euros (dont environ 1,16 million d’euros de crédits 
FEADER) pour accompagner les projets d’investissement de 29 exploitations 
agricoles dont les dossiers ont été retenus dans le cadre du dispositif « Normandie 
Agriculture Investissement ».  

 des subventions pour un montant total de 76 937 euros pour permettre à  
12 éleveurs normands d’augmenter la proportion d’animaux de race normande 
dans leur troupeau. 

 des subventions pour un montant total de 365 772 euros au titre du dispositif 
« Conseil Agricole Stratégique Economique et Environnemental » pour permettre 
à 258 agriculteurs de bénéficier d’une prestation de conseil individuel. 

 Une subvention de 5 000 euros pour le pôle de compétitivité VEGEPOLYS VALLEY 
pour financer une étude visant à déterminer la viabilité économique et les 
pertinences environnementales et techniques d'une filière thé et huiles 
(cosmétique et alimentaire) de camélia dans le Grand Ouest.  

 
- Soutien à la filière équine 
Dans le cadre de sa politique de soutien à la filière équine, la Région a notamment accordé 
une subvention de 70 000 euros à l’Ecole de Management de Normandie,  pour le 
lancement de la formation « Executive Certificate in Equine Management ».  
 
Les élus régionaux ont, par ailleurs, approuvé les modalités du nouvel appel à candidatures, 
qui sera ouvert du 1er avril au 30 mai 2024, à destination des centres équestres qui 
souhaitent participer à la 4ème édition de l’opération « Bons Plans Cheval ». L’objectif de 
cette opération est de proposer des séances de découverte de l’équitation aux jeunes 
normands âgés de 15 à 25 ans et titulaires de la carte « Atouts Normandie ». 1 180 séances 
seront financées par la Région Normandie dans ce cadre.  
 
- Soutien à la filière Pêche et Aquaculture 
La Région Normandie et les Départements de la Seine-Maritime, la Manche et du Calvados 
souhaitent poursuivre leur engagement aux côtés des professionnels de la pêche et de la 
conchyliculture, dans une logique de complémentarité. Dans ce cadre, les élus régionaux ont 
approuvé les termes d’une convention avec les Départements qui définit les domaines 
dans lesquels ces derniers peuvent apporter des subventions, territorialisées et 
appropriées aux spécificités locales, en complément des aides accordées par la 
Région :  

o Infrastructures des ports départementaux 
o Actions locales de promotion de la pêche et de l’aquaculture (fêtes locales, 

animations scolaires…)  
o Approvisionnement local de la restauration collective, circuits courts 
o Valorisation des produits normands 
o Recherche, actions sanitaires, expérimentations 
o Appui aux études et expérimentations visant à la création et au développement 

des filières locales 
o Sécurité et confort des gens de la mer  
o Développement Local des Acteurs Locaux (DLAL) 

 
Les élus régionaux ont, par ailleurs, attribué les aides suivantes :  

 des aides pour un montant total de 8 300 euros pour permettre à 3 professionnels 
du secteur de la pêche et de l’aquaculture de bénéficier d’une prestation de 
conseil stratégique ;  



 une subvention de 10 445 euros à Grégory Mesnil de Graignes-Mesnil-Angot (50) 
pour son projet la création d’un local de purification de coquillages pour la pêche 
à pied. 

 une subvention de 77 520 euros à la CCI Ouest Normandie pour son programme 
d’actions 2024-2025 pour la valorisation des Poissons Pépites de Normandie 
(activités pédagogiques, participations à des événements…). 
 
 

CULTURE ET PATRIMOINE : 

Dans le cadre de sa politique en faveur de la culture et du patrimoine, la Région a attribué les 
aides suivantes :  

 une subvention de 30 000 euros à Relais Culture Europe dans le cadre de la 
convention pluriannuelle d’objectifs 2024-2026 qui vise à l’activation et la facilitation 
d’une dynamique de mise en coopération européenne sur le territoire ; 

 des subventions pour un montant total de 80 000 euros au titre du « Fonds d'aide 
à la création et à la production cinéma, audiovisuelle et multimédia en 
Normandie »  pour soutenir 5 projets d’œuvres de courte ou de longue durée ;  

 une subvention de 24 492 euros à la commune de Mont-Saint-Aignan (76) pour 
l'acquisition d'un projecteur pour le cinéma Ariel et une subvention de 33 000 euros à 
la commune de Falaise (14) pour la rénovation du cinéma L'Entracte ;  

 des subventions pour un montant total de 25 500 euros pour accompagner 
l’organisation de 7 événements normands dans les domaines des Arts plastiques, 
du Cinéma et de l’audiovisuel  et de la Littérature ;  

 des subventions pour un montant total de 258 000 euros pour soutenir les 
activités des agences, labels, réseaux et groupements d'employeurs du 
spectacle vivant en Normandie : l'association NORMANDIE MUSIQUES 
ACTUELLES d’Hérouville-Saint-Clair (14), La Scène Nationale 61, le Réseau Normand 
des Arts de la Rue – RENAR, le Groupement d'Employeurs OSCAR de Rouen (76),  
l’association SECRATEB de Caen (14) ;  

 des subventions pour un montant total de 966 000 euros pour les compagnies et 
ensembles musicaux du territoire ;  

 des subventions pour un montant total de 417 000 euros dans le cadre des 
conventions pluriannuelles d’objectifs conclues avec les associations  
« Diplex » de Caen (14), « Akte » du Havre (76),  « Eolienne » de Rouen (76), « 
Correspondances et musique » de Caen (14), « L’Association pour le Développement 
Musical d'Hérouville (ADMH) » et l’EPIC « Archipel » de Granville (50) ;  

 des subventions pour un montant total de 792 000 euros pour soutenir les 
activités des structures de création et de diffusion du spectacle vivant en 
Normandie pour l’année 2024 ;  

 des subventions pour un montant total de 123 685 euros pour soutenir les 
investissements en équipements scéniques des établissements culturels (salles 
de spectacles et  scènes de musiques actuelles) ;  

 des subventions pour un montant total de 15 000 euros pour soutenir 
l’organisation de deux festivals normands : la 21ème édition du festival "Musique de 
chambre en Normandie" du 19 au 21 août 2024 et la 33ème édition du festival des arts 
de la rue les Virevoltés, à Vire (14), du 27 juin au 05 juillet 2024.  
 

TOURISME :   



- Mise à disposition expérimentale de l’internat du lycée Albert Sorel à Honfleur pour le 
logement de saisonniers 
L’état des lieux sur les besoins en logement des saisonniers en Normandie réalisé par Action 
Logement démontre un déficit de logements pour les travailleurs saisonniers, particulièrement 
prononcé sur la côte fleurie en période de pic d’activité estivale. Dans ce cadre, la Région a 
décidé, à titre expérimental, de mettre à disposition l’internat du lycée Albert Sorel pour 
l'accueil de travailleurs saisonniers. Sous la responsabilité de la Ville d’Honfleur, 20 travailleurs 
maximum pourront ainsi bénéficier d’un hébergement au sein de l’internat du lycée pendant 
une partie de la période estivale.   
 
- Soutien à l’organisation d’événements dans le cadre du 80ème anniversaire du 
Débarquement et de la Bataille de Normandie 
L’année 2024 sera marquée par le 80ème anniversaire du Débarquement et de la Bataille de 
Normandie. La Région souhaite mobiliser l’ensemble du territoire normand à cette occasion et 
encourager l’organisation d’événements festifs. Dans ce cadre, des subventions ont été 
attribuées pour un montant total de 253 437 euros pour financer 15 événements en 
Normandie.  
 
- Soutien au programme d’actions de l'association « Abbayes de Normandie » 
La Région a voté une aide de 60 000 euros pour l'association « Abbayes de Normandie » pour 
financer son programme d’actions 2024 qui participe au développement, à la 
professionnalisation et à la promotion de la « Destination Normandie Médiévale ». 

 
ENVIRONNEMENT ET DEVELOPPEMENT DURABLE :  

Dans le cadre de sa politique en faveur du développement durable du territoire, la Région a 
notamment attribué les aides suivantes :  

 14 000 euros à CITYA LECOURTOIS au titre du dispositif « IDEE Action 
Rénovation énergétique des copropriétés » pour financer la rénovation énergétique 
de la copropriété "La Vigie du Parc" située rue Félix Faure au Havre (76) ;  

 11 000 euros à l’association Vélisol' pour soutenir le déploiement de maisons du 
vélo en Normandie ;  

 des subventions pour un montant total de 129 550 euros pour soutenir la mise 
en œuvre de différents projets d'éducation et d’accompagnement à la transition 
écologique. 

 
Les élus régionaux ont, par ailleurs approuvé le cahier des charges de l’appel à candidatures 
ConcerTO pour l’accompagnement de démarches de concertation territoriale de la matière 
organique en Normandie. Afin d’améliorer la gestion et la valorisation des matières organiques 
en Normandie, l’ADEME et la Région Normandie lancent, à compter de ce jour et jusqu’au 31 
mai 2024, un appel à candidatures qui permettra d’accompagner la mise en place de 
démarches ConcerTO à l’échelle de plusieurs territoires pilotes normands.  
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